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Le Ministre de l'agriculture, de
l'agroalimentaire et de la forêt

à
(cf destinataires)

Objet : Habilitation des dispensateurs de formation aux actions de formation professionnelle continue pour
l'obtention du certificat de compétence "protection des animaux dans le cadre de leur mise à mort".

Texte(s) de référence :
Règlement (CE) n°1099/2009 du Conseil du 24 septembre 2009 sur la protection des animaux au moment de
leur mise à mort ;
Code rural et de la pêche maritime, notamment les articles R.214-63 à R.214-81 ;
Arrêté du 31 juillet 2012 relatif aux conditions de délivrance du certificat de compétence concernant la protection
des animaux dans le cadre de leur mise à mort.
Note de service DGAL/SDSSA/SDSPA/N2012-8182 du 22 août 2012 relative aux modalités de délivrance du
certificat de compétence « Protection des animaux dans le cadre de leur mise à mort » et dispositions
transitoires.

Résumé : La présente circulaire précise la procédure et les conditions d'habilitation des dispensateurs de
formation prévues par l'arrêté du 31 juillet 2012.
Les dispensateurs de formation habilités préparent les personnes participant à la mise à mort des animaux au
sein des établissements d'abattage et des établissements d'élevage d'animaux à fourrure au certificat de
compétence. Ce certificat de compétence fait la preuve de capacités relatives à la bien-traitance des animaux au
moment de leur mise à mort. L'habilitation autorise l'organisation de la formation et de l'évaluation par son
bénéficiaire.

Mots-clés : habilitation – formation professionnelle - opérateur d'abattoir – responsable protection animale –
dispensateur de formation – bien-traitance animale – certificat de compétence.

Destinataires

Pour exécution :
- Administration centrale
- Directions régionales de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt
- Directions de l’agriculture, de l'alimentation et
de la forêt
- Établissements publics locaux d’enseignement
et de formation professionnelle agricoles
- Unions nationales fédératives d’établissements
privés.

Pour information :
- Conseil général de l’agriculture, de
l’alimentation et des espaces ruraux
- Inspection de l’enseignement agricole
- Fédérations et organisations professionnelles
concernées
- VIVEA, OPCALIM, FAFSEA, INTERGROS, FAFTT
- Directions départementales (de la cohésion
  sociale) et de la protection des populations.
- Association des maires de France.
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I. Contexte réglementaire

Le Règlement européen (CE) n° 1099/2009 sur la protection des animaux au moment de leur mise à mort
instaure, pour toutes les personnes participant à la mise à mort et les opérations associées, une obligation de détention
d'un certificat de compétence "protection des animaux dans le cadre de leur mise à mort" attestant du suivi d'une
formation en matière de protection animale et de la réussite à une évaluation des compétences visées par la formation.

Les programmes de formation élaborés pour cette formation en matière de protection animale, leurs contenus
et leurs durées respectives font l'objet d'une approbation par l'autorité compétente.

Les contenus de formation et les évaluations relatives aux programmes de formation approuvés se rapportent à
des catégories spécifiées d'animaux, des opérations d'abattage et de mise à mort et, le cas échéant, à des types de
matériels d'étourdissement.

Par ailleurs et comme le prévoit le Règlement, le Ministre de l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt
délègue l'action de formation des personnes effectuant la mise à mort et les opérations associées à des dispensateurs de
formation qu'il habilite, sous réserve de l'approbation de leurs programmes de formation, de leurs contenus et du
respect des modalités d'évaluation de ces personnes.

L'arrêté du 31 juillet 2012 définit les publics pour lesquels le certificat de compétence est exigible. Il précise
aussi que la délégation, aux dispensateurs de formation, de la formation et de l'évaluation des personnes participant à
la mise à mort, passe par une procédure d'habilitation.

Cette circulaire présente la procédure et les conditions d'habilitation des dispensateurs de formation mettant en
œuvre l'action de formation pour préparer les personnes au certificat de compétence. Ce dernier atteste leurs capacités
relatives à la bien-traitance des animaux au moment de leur mise à mort.

II. Caractéristiques de l'habilitation des dispensateurs de formation

L'habilitation est délivrée par le ministre chargé de l'agriculture, après examen conjoint des dossiers de
demande d'habilitation par le bureau de la protection animale (DGAL) et le bureau des partenariats professionnels
(DGER), à des dispensateurs de formation qui réalisent l'action de formation conformément à l'article 2 de l'arrêté
suscité. Cette action de formation professionnelle continue est caractérisée comme une action d'adaptation des
compétences au sens de l'article L.6313-1 du Code du travail. Un récapitulatif des habilitations possibles est décrit à
l'annexe I de la présente circulaire.

L'habilitation autorise son bénéficiaire à mettre en œuvre l'action de formation préalable à la délivrance d'un
certificat de compétence. La formation et l'évaluation constituent les deux volets de l'action de formation.

Le dispensateur de formation peut formuler des demandes d'habilitation pour l'action de formation concernant
des catégories de personnels (opérateur ou RPA et opérateur), d'animaux, d'opérations, de matériels d'étourdissement,
indépendamment de la durée de validité d'une habilitation déjà octroyée.

Par défaut, l'habilitation se réfère à l'ensemble des matériels d'étourdissements possibles pour la catégorie
d'animaux demandée.

Si l'habilitation demandée ne vise pas l'ensemble des matériels d'étourdissements de la catégorie d'animaux
retenue, le dispensateur doit le préciser dans sa demande.

L'habilitation est concédée pour cinq ans au terme desquels le dispensateur de formation formule une nouvelle
demande d'habilitation.

L'habilitation confère au dispensateur de formation l'accès aux différents modules d'évaluation de l'outil
d'évaluation WEB.

L'habilitation du dispensateur de formation pour une catégorie d'animaux, d'opérations, l'engage à proposer
l'action de formation, préparant à l'ensemble des modules d'évaluation possibles pour la (ou les) catégorie(s) d'animaux
retenue(s) lors de la demande d'habilitation.
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II - 1 Modules d'évaluation pour l'acquisition du certificat de compétence

Les candidats dont les profils sont décrits au paragraphe II-2-1 ci-dessous choisissent d'être évalués dans l'une
des deux catégories "opérateur" ou "Responsable Protection animale".

Eu égard aux fonctions afférentes aux opérateurs et aux RPA, le niveau d'exigence pour un même module
d'évaluation est plus élevé pour les RPA.

Chaque module d'évaluation est construit par l'association d'une catégorie d'animaux et d'une catégorie
d'opération (et d'une catégorie de matériel d'étourdissement lorsque la catégorie d'animaux et d’opération le prévoit).

Exemple de module d'évaluation :

[Catégorie d'animaux - Catégorie d'opération  - (Catégorie de  matériel d'étourdissement)]

La formation et l'évaluation associée sont conçues pour permettre la délivrance de certificats de compétence
"protection des animaux dans le cadre de leur mise à mort" mentionnant l'ensemble des modules d'évaluation acquis.

Le certificat de compétence mentionne la durée de validité de chacun des modules d'évaluation réussis.

L'habilitation peut concerner une ou plusieurs des huit catégories d'animaux ci-dessous.

II-1-1 Catégories d'animaux retenues :
Des catégories majeures
(1) Bovins/Equidés
(2) Ovins/Caprins
(3) Porcins
(4) Volailles
(5) Lagomorphes/Rongeurs
(6) Animaux à fourrure

Des catégories mineures
(7) Ratites
(8) Cervidés/Bisons

La notion de catégorie majeure et de catégorie mineure est à relier aux durées minimales de l'action de
formation pour chacune de ces catégories. Le paragraphe II-2-2 ci-dessous détaille ces situations.

Pour chacune de ces catégories d'animaux, l'évaluation porte sur deux voire trois catégories d'opérations
d'abattage. La catégorie "animaux à fourrure" constitue en soi un module d'évaluation.

II-1-2 Trois catégories d'opérations retenues :
I) "Manipulation et soins aux animaux",
II) "Mise à mort",
III) "Complément abattage sans étourdissement" (pour certaines catégories d'animaux en référence à l'article R-
214-70 du code rural et de la pêche maritime).

De même, les matériels pouvant être mentionnés sur le certificat de compétence appartiennent aux différentes
catégories de matériels d'étourdissement utilisés dans le cadre de la mise à mort des animaux.

II-1-3 Trois catégories de matériels d'étourdissement retenues :
- les matériels d'étourdissement mécanique,
- les matériels d'étourdissement électrique,
- les matériels d'étourdissement par exposition au gaz.
Pour accéder aux diverses évaluations informatisées, le dispensateur de formation inscrit le calendrier de ses

actions de formation dans l'outil informatique WEB en précisant chacune des régions où va se dérouler l'action de
formation au plus tard 7 jours avant le début de chacune de celles-ci.
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II-2 Formation à la protection animale

II-2-1 Public à former

Toutes les personnes des établissements d'abattage et des établissements d'élevage d'animaux à fourrure
participant à la mise à mort des animaux et les opérations associées doivent être titulaires d'un certificat de compétence
"protection des animaux dans le cadre de leur mise à mort". Les candidats au certificat de compétence présentent des
profils variés. Leurs tâches et leurs fonctions sur les chaînes d'abattage et/ou de mise à mort des animaux étant
diverses.

Pour la délivrance des certificats de compétence, cinq profils sont retenus. Ils sont décrits dans les paragraphes
A et B ci-dessous :

A- Personnes affectées à un poste de travail, participant à la mise à mort et aux opérations annexes :
opérateurs.

Ces personnes, dénommées "opérateurs" au sens de l'arrêté susvisé ont l'obligation d'acquérir le certificat de
compétence attestant leur compétence sur leur poste de travail.

Quatre profils sont identifiables pour ces opérateurs :
1) - des opérateurs des établissements d'abattage participant à la manipulation et aux soins aux animaux

(opérations telles que le déchargement, l'acheminement, l'hébergement, la contention ainsi que l'accrochage dans le cas
des volailles),

2) - des opérateurs des établissements d'abattage participant à  la mise à mort des animaux (l'immobilisation,
l'étourdissement, l'affalage - accrochage , la saignée),

3) - des opérateurs des établissements d'abattage participant à l'abattage sans étourdissement des animaux
(opérations telles que l'immobilisation, la saignée, l'affalage - accrochage), dans le cadre de la dérogation à l'obligation
d'étourdissement prévue à l'article R.214-70 du code rural et de la pêche maritime,

4) - des opérateurs des établissements d'élevage d'animaux à fourrure, effectuant la mise à mort et sa
supervision pour les animaux à fourrure.

B- Personnes "responsable protection animale" (RPA)

Ces personnes, ainsi dénommées au sens de l'arrêté suscité sont compétentes pour l'ensemble des opérations de
mise à mort et opérations associées effectuées dans l'abattoir pour lequel elles sont désignées à cette fonction. La
fonction de RPA est retenue au sein des abattoirs qui abattent au moins mille unités de gros bétail (mammifères) ou au
moins 150 000 oiseaux ou lapins par an. Le responsable protection animale a l'obligation d'acquérir le certificat de
compétence justifiant sa compétence sur l'ensemble des opérations d'abattage des animaux dont il a la responsabilité au
sein de son établissement.

C- Profils des candidats à former

1/- opérateur affecté à la manipulation et aux soins aux animaux,
2/- opérateur affecté à la mise à mort,
3/- opérateur affecté à l'abattage sans étourdissement,
4/- opérateur affecté à la mise à mort et sa supervision pour les animaux à fourrure,
5/- responsable protection animale (RPA).

D- Enjeux d'une formation adaptée aux profils identifiés

Cette action de formation s'inscrit dans le cadre de la formation tout au long de la vie et permet ainsi d'intégrer
au cours du temps, l'évolution des pratiques et des savoirs. Elle présente des enjeux forts pour :
              - l'acquisition de compétences clés en protection animale dans le cadre de la mise à mort,
              - la sécurisation du parcours professionnel des personnes visant l'acquisition de ce certificat de compétence.

Une bonne appréciation des niveaux de qualification et de compréhension de la langue française des publics à
former est un gage d'optimisation de cette action de formation.
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Dans l'approche des situations d'illettrisme, le professionnalisme des formateurs peut être amélioré par
l'expérience accumulée et l'utilisation d'outils pédagogiques spécifiques adaptés, retravaillés au regard :

- de la mesure des acquis des candidats au certificat de compétence, de ce qu'ils écrivent ou disent
  spontanément,
- des gestes techniques clefs et des actions correctives éventuelles.

Pour ce faire, des préconisations quant à l'ingénierie des dispositifs de formation destinés à des publics adultes
illettrés existent :

- l'Agence Nationale de Lutte Contre l'Illettrisme (ANLCI, www.anlci.gouv.fr) propose des outils visant
  l'atteinte de compétences clés dans l'activité professionnelle,
- les technologies de l'information et de la communication peuvent utilement être envisagées comme appui à
  la formation.

Enfin, il est important de transmettre des connaissances contextualisées en référence à des situations concrètes
significatives de l'activité professionnelle vécue dans les établissements concernés.

II-2-2 Programme de formation validé

L'habilitation du dispensateur de formation est conditionnée à l'approbation d'un programme de formation
établi au regard d'un ou de plusieurs des thèmes I, II, III ou IV du Programme d'évaluation "protection des animaux
dans le cadre de leur mise à mort" de l'arrêté suscité reproduit en annexe III de la présente circulaire.
Pour chacun des types d'habilitation sollicités, le dispensateur de formation conçoit un programme de formation
adapté.

Ces programmes de formation répondent aux différents profils "opérateurs" et "RPA". Ils sont conçus
par catégories d'animaux en situation de mise à mort, avec possibilité de complément de formation en abattage sans
étourdissement pour les dispensateurs de formation demandeurs d'habilitation pour cette catégorie d'opération. Dans
tous les cas, y sont décrites les opérations de manipulations et soins.

Par défaut, et pour l'opération de mise à mort associée à chacune des catégories d'animaux, le programme de
formation prend en compte l'ensemble des matériels d'étourdissement employés. Si le dispensateur sollicite
l'habilitation pour une seule catégorie de matériels d'étourdissement, sa demande doit le préciser.

Ainsi, un dispensateur habilité pour plusieurs catégories d'animaux peut proposer une action de formation
regroupant deux catégories ou plus d'animaux, dès lors qu'il respecte les durées formation - évaluation minimales
suivantes :

- sept heures au minimum pour chaque action de formation relative à une seule catégorie d'animaux,

- sept heures auxquelles s'additionnent 3 heures par catégorie majeure supplémentaire d'animaux introduite
dans une même action de formation. Il s'agit des catégories 1 à 6 du paragraphe II-1-1 de cette circulaire.

- sept heures auxquelles s'additionne 1 heure par catégorie mineure supplémentaire d'animaux introduite dans
une même action de formation. Il s'agit des catégories 7 et 8 du paragraphe II-1-1 ci dessus.

- 4 heures au minimum pour chaque action de formation relative aux opérateurs sur les volailles pour l'opération
"manipulation et soins".

Les programmes de formation élaborés par les dispensateurs de formation sont centrés, pour chacun des
domaines d'opérations, sur la connaissance de l'animal, la réglementation et le geste technique. Ces programmes de
formation peuvent être organisés en modules de formation polyvalents et modules de formation spécifiques permettant
au dispensateur de formation de proposer des offres de formation - évaluation transversales.

II-2-3 Modules de formation

Ils constituent les sous-unités du programme de formation. Ils peuvent tout à la fois être dissociés et participer,
une fois organisés, à la cohérence du programme de formation. Chaque module de formation présente des objectifs
spécifiques explicites, formulés précisément et permettant d'informer le candidat sur les attendus.
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II-3 Pré-inscription puis enregistrement des candidats à l'évaluation

En amont de la réalisation de l'action de formation, le dispensateur de formation reçoit la demande d'action de
formation et de pré-inscription du candidat (ou du responsable de l'établissement d'abattage ou d'élevage d'animaux à
fourrure) au certificat de compétence visé.

Le dispensateur de formation accompagne les candidats au certificat, dans le choix des modules d'évaluation
pour lesquels ils s'inscrivent dans le but d'obtenir le certificat de compétence correspondant.

L'enregistrement définitif du candidat à l'évaluation s'opère lorsque celui-ci valide son choix de modules
d'évaluation à l'ouverture de son épreuve d'évaluation dans le système informatique WEB.

II-4 L'évaluation, encadrée par le dispensateur de formation habilité

Le ministère de l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt met à disposition des dispensateurs de
formation habilités un outil d'évaluation sur support informatique WEB et leur délègue la surveillance de l'évaluation.
Le dispensateur de formation porte le règlement d'évaluation à la connaissance des candidats avant les épreuves
d'évaluation. Ce règlement comprend notamment la liste des modules accessibles à l'évaluation et les certificats de
compétence pouvant être sollicités au regard de l'action de formation choisie. Il constitue un élément du dossier remis
au stagiaire et en sa possession à son entrée dans l'action de formation.

L'épreuve de chacun des candidats est corrigée automatiquement, sans intervention humaine. Elle correspond à
un temps réservé, en fin d'action de formation, à l'évaluation du candidat sur l'ensemble des modules [Catégorie
d'animaux - Catégorie d'opération - (matériel d'étourdissement)] pour lesquels il a choisi d'être évalué. Une base de
questions stockées dans le système informatique couvre l'ensemble des thématiques indispensables à l'évaluation.
L'outil informatique WEB propose au stagiaire une présentation de l'environnement de l'évaluation lui permettant de
s'y familiariser.

Le dispensateur de formation habilité organise l'évaluation pendant le temps de l'action de formation et ce, à
l'issue de la formation dispensée. Quel que soit le nombre total de modules d'évaluation retenu à l'enregistrement du
candidat à l'évaluation, la durée totale de l'évaluation ne peut excéder 90 minutes.

Le candidat à l'évaluation confirme son choix de module(s) d'évaluation dans l'outil informatique. Un candidat
ne peut pas se présenter à une évaluation pour laquelle il n'a pas suivi l'action de formation correspondante.

Toute personne, opérateur ou responsable protection animale, affectée à un autre poste de travail non couvert
par le certificat de compétence qu'il détient, suit l'action de formation adéquate auprès d'un dispensateur de formation
habilité. Elle acquiert les mentions correspondantes du certificat de compétence, (conformément à l'annexe II de la
présente circulaire) suite à la réussite de l'évaluation.

II-4-1 L'évaluation des opérateurs et des RPA

A l'exception des opérateurs "animaux à fourrure", l'évaluation porte de façon égale sur les différentes
catégories d'animaux, d'opérations d'abattage et de matériels, amenées à figurer sur le certificat de compétence. Pour
les animaux à fourrure, les thèmes évalués sont consultables à l'annexe IV du règlement sus-cité.

Quel que soit l'évaluation retenue (opérateur ou RPA, un ou plusieurs modules), celle-ci est réussie si un total
de 75 % a minima de bonnes réponses est obtenu. Ce taux correspond au pourcentage de réponses justes fournies sur
le total de questions posées. Ainsi, un candidat qui choisit d'être évalué simultanément sur trois modules et qui
n'obtient pas un total de 75% de bonnes réponses, n'obtient pas le certificat quand bien même il aurait obtenu 75 % de
bonnes réponses pour un ou deux des trois modules évalués. Il convient donc que le dispensateur de formation
explique au candidat au certificat de compétence les conséquences respectives d'une évaluation sur un ou plusieurs
modules au cours d'une même épreuve d'évaluation.

Conformément à l'arrêté du 31 juillet 2012, le nombre de questions posées aux opérateurs varie entre 20 et 40
lorsque le nombre de modules évalués varie de un à trois et plus.

L'évaluation sur « complément abattage sans étourdissement » s'accompagne de l'évaluation sur "mise à mort".
La catégorie de matériel d'étourdissement est laissée au libre choix du candidat.
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Le tableau ci-dessous présente les thématiques abordées (cases grisées) au sein de chacune des trois catégories
d'opérations d'abattage.

Tableau 1 : Catégories d'opérations et thèmes associés

CATEGORIES D'OPERATIONS

OPERATIONS D'ABATTAGE

"Manipulation et
soins aux animaux "

"Mise à mort
après étourdissement"

"Complément
Abattage sans
étourdissement"

a) Déchargement, réception, identification,
logement, reprise amenée, contention

X

b) Immobilisation des animaux en vue de
l'étourdissement ou de la mise à mort

X X

c) Étourdissement des animaux X
d) Évaluation de l'efficacité de
l'étourdissement

X

e) Affalage, accrochage, hissage d'animaux
vivants

X X

f) Saignée d'animaux vivants X X
g) Abattage prescrit par des rites religieux
(sans étourdissement)

X

h) La supervision de la mise à mort
d'animaux à fourrure

X

II-4-2 Nombre de questions, objet de l'évaluation

Le nombre de questions posées dépend de la situation d'évaluation retenue : opérateur ou RPA, catégories
d'animaux et d'opérations et du nombre de modules d'évaluation choisis.

Cas des opérateurs

Le nombre de questions est égal à 20, 30 ou 40.

- Les opérateurs "Animaux à fourrure" supervisent la mise à mort de ces animaux. Ils sont évalués sur un
module "Opérateur animaux à fourrures". 40 questions leurs sont proposées. Ils ne peuvent pas être évalués sur une
autre catégorie d'animaux au cours d'une même action de formation.

- les opérateurs intervenant en établissement d'abattage sont évalués sur au moins un module d'évaluation, soit
20 questions, pour l'acquisition du certificat de compétence.
La catégorie "Complément abattage sans étourdissement" étant subordonnée à la catégorie "mise à mort", les
opérateurs concernés sont évalués sur au moins deux modules soit à minima 30 questions.

L'évaluation des RPA

Le RPA est évalué sur un minimum de 40 questions parmi lesquelles 10 sont affectées au thème qui lui est
spécifiquement réservé (paragraphe IV "Thèmes supplémentaires pour le responsable de la protection animale (RPA)")
de l'annexe IV de la présente circulaire. Pour le RPA, le nombre minimal de modules évalués est de deux. Il comprend
nécessairement, pour chaque catégorie d'animaux, les catégories d'opérations "manipulations et soins" et "mise à
mort".
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II-5 Conditions pour l'habilitation d'un dispensateur de formation et le maintien de
celle-ci
II-5-1 Une demande d'habilitation pour une action de formation "Catégories d'animaux - Catégorie
d'opération de mise à mort" en adéquation avec les compétences des formateurs.

Le dispensateur de formation explicite ses choix de type(s) d'habilitation(s) demandés (Catégorie d'animaux -
opérations d'abattage) pour réaliser les actions de formation.

Il dispose de formateurs compétents (qualifiés, présentant éventuellement une expérience professionnelle dans
le domaine).

Les supports pédagogiques employés ainsi que les modalités de formation intra-entreprises figurent dans la
présentation des moyens pédagogiques proposés par le dispensateur de formation.

II-5-2 Effectifs, outils bureautiques et matériels informatiques pour l'action de formation

Chaque dispensateur de formation dispose de matériels informatiques visant la mise en œuvre d'une évaluation
indépendante par connexion internet. Ces matériels doivent être en nombre suffisant pour permettre une évaluation
simultanée de cinq candidats.

L'outil d'évaluation WEB élabore le bordereau de score visé par le dispensateur de formation habilité
(attestation de réussite à l'évaluation au sens de l'article 5 de l’arrêté susvisé), à remettre aux candidats, à l'issue de
chacune des évaluations. Ce document, pièce nécessaire pour l'obtention du certificat de compétence, nécessite
l'utilisation d'une imprimante.

III. Procédure d'habilitation des dispensateurs de formation

Pour être éligible à l'habilitation dans le cadre de l'action de formation, objet de la présente circulaire, le
dispensateur constitue un dossier de demande d'habilitation en remplissant le formulaire de l'annexe V auquel il joint
les différents éléments attendus :

1) l'engagement à respecter le cahier des charges ci-dessous, défini article 3 de l'arrêté susvisé,
a) mettre en œuvre les moyens techniques et d'encadrement nécessaires à l'administration de l'évaluation

conformément au règlement d'évaluation ;
b) communiquer sans délai toute modification relative aux éléments du dossier de demande d'habilitation

mentionnés au présent article via l'adresse institutionnelle du bureau de la protection animale à la direction générale de
l'alimentation ;

c) transmettre, avant le 31 mars de chaque année, un bilan de ses actions de formation à la direction régionale
de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt dont dépend son siège social. Vous trouverez un récapitulatif des
adresses DRAAF à l'annexe VI et un modèle de bilan pédagogique à l'annexe VII de la présente circulaire.

d) préciser la durée de validité de son habilitation et l'action de formation qui lui est associée dès lors qu'il
communique sur son habilitation.

2) l'ensemble des programmes de formation associés aux actions de formation sur la protection des
animaux dans le cadre de leur mise à mort, pour lesquelles il demande une habilitation,

3) un modèle de dossier remis au stagiaire conformément à l'article L.6353-8 du code du travail.

La demande d'habilitation est adressée conjointement à la direction générale de l'enseignement et de la
recherche et à la direction générale de l'alimentation, sous format électronique via l'adresse institutionnelle du bureau
de la protection animale à la direction générale de l'alimentation.

Suite à son habilitation, le dispensateur de formation transmet à la D(R)AAF de la région dans laquelle est
dispensée l'action de formation, le planning des actions de formation au plus tard 7 jours avant le début de celles-ci.
L'accès à l'outil peut lui être refusé s'il ne respecte pas un ou plusieurs des critères de l'habilitation.

IV. Dispositions transitoires

Celles-ci sont décrites dans la note de service DGAL/SDSSA/SDSPA/N2012-8182 du 22 août 2012 relative
aux modalités de délivrance du certificat de compétence « Protection des animaux dans le cadre de leur mise à mort »
et dispositions transitoires.
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V. Délais de dépôt de la demande / Délais de réponse

Les dossiers de demande d'habilitation peuvent être transmis dès la parution de la présente circulaire.
La D(R)AAF transmet son avis dans un délai d'un mois au bureau de la protection animale (DGAL) et au bureau des
partenariats professionnels (DGER).
La réponse à la demande d'habilitation est transmise au demandeur dans un délai de trois mois à compter de la
réception complète du dossier.

Je vous remercie de me faire part des difficultés que vous pourriez rencontrer dans l'application de la présente
circulaire.

Vous veillerez à assurer une diffusion large de la présente circulaire auprès des dispensateurs de formation
potentiellement candidats.

Le sous directeur des
politiques de formation et éducation

Philippe VINCENT
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Annexe I
Types d'habilitations possibles selon les catégories d’animaux, objet de l'action de formation

Catégories
d’animaux

"Bovins/Équidés" "Ovins/Caprins"

Catégorie
d'animaux-
Catégorie(s)
d'opération

"Bovins/Équidés-
Manipulation et soins-Mise à mort"

"Bovins/Équidés-
Manipulation et soins-Mise à mort-
Complément sans étourdissement"

"Ovins/Caprins-
Manipulation et soins-Mise à mort"

"Ovins/Caprins-
Manipulation et soins-Mise à mort-
Complément sans étourdissement"

Types
d’habilitation

"Bovins/Équidés
Manipulation et soins-

Mise à mort-
Opérateur"

"Bovins/Équidés
Manipulation et soins-

Mise à mort-
RPA et Opérateur"

"Bovins/Équidés
Manipulation et soins-

Mise à mort -Complément
sans étourdissement-

Opérateur"

"Bovins/Équidés
Manipulation et soins-

Mise à mort -Complément
sans étourdissement-
RPA et Opérateur"

"Ovins/Caprins-
Manipulation et soins-

Mise à mort-
Opérateur"

"Ovins/Caprins-
Manipulation et soins-

Mise à mort-
RPA et opérateur"

"Ovins/Caprins-
Manipulation et

soins-Mise à mort-
Complément sans
étourdissement-

Opérateur"

"Ovins/Caprins-
Manipulation et

soins-Mise à mort-
Complément sans
étourdissement-

RPA et Opérateur"

Catégories
d’animaux

"Volailles" "Lagomorphes/Rongeurs"

Catégorie
d'animaux-
Catégorie(s)
d'opération

"Volailles-
Manipulation et soins-Mise à mort"

"Volailles-
Manipulation et soins-Mise à mort-
 Complément sans étourdissement"

"Lagomorphes/Rongeurs-
Manipulation et soins-Mise à mort"

"Lagomorphes/Rongeurs-
Manipulation et soins-Mise à mort-
Complément sans étourdissement"

Types
d’habilitation

"Volailles
Manipulation et soins-

Mise à mort-Opérateur"

"Volailles
Manipulation et soins-

Mise à mort-
RPA et Opérateur"

"Volailles
Manipulation et soins-

Mise à mort- Complément
sans étourdissement-

Opérateur"

"Volailles
Manipulation et soins-

Mise à mort- Complément
sans étourdissement-
RPA et Opérateur"

"Lagomorphes/
Rongeurs-

Manipulation et soins-
Mise à mort-
Opérateur"

"Lagomorphes/
Rongeurs-

Manipulation et soins-
Mise à mort-

RPA et Opérateur "

"Lagomorphes/
Rongeurs-

Manipulation et soins-
Mise à mort-

Complément sans
étourdissement

Opérateur"

"Lagomorphes/Rongeurs-
Manipulation et soins-Mise

à mort-
Complément sans

étourdissement
RPA et Opérateur"

Catégories
d’animaux

"Porcins" "Ratites" "Cervidés/Bisons" "Animaux à fourrure"

Catégorie
d'animaux-
Catégorie(s)
d'opération

"Porcins-
Manipulation et soins-Mise à mort"

"Ratites
Manipulation et soins-Mise à mort"

"Cervidés/Bisons-
Manipulation et soins-Mise à mort"

"Animaux à fourrure
Mise à mort"

Types
d’habilitation

"Porcins-Manipulation
et soins-

Mise à mort-
Opérateur"

"Porcins-Manipulation et
soins-

Mise à mort-
RPA et opérateur"

"Ratites
Manipulation et soins-

Mise à mort-
Opérateur"

"Ratites
Manipulation et soins-

Mise à mort-
RPA et Opérateur"

"Cervidés/Bisons-
Manipulation et soins-

Mise à mort
Opérateur "

"Cervidés/Bisons-
Manipulation et soins-

Mise à mort-
RPA et Opérateur "

"Animaux à fourrure
Mise à mort-

Opérateur
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Annexe II

Modules d'évaluation (mentions du certificat de compétence) auxquels préparent les dispensateurs de
formation habilités pour chacune des catégories d'animaux

Habilitation Manipulation et soins-Mise à mort

Catégorie

d'animaux

Bovins
Équidés

Ovins
Caprins

Porcins Volailles Lagomorphes
Rongeurs

Ratites Cervidés
Bisons

Animaux à
fourrure

Manipulation et soins X X X X X X X
Étourdissement

mécanique
X X X X

Mise à
mort

Étourdissement
électrique

X X X X XOpérateur

Étourdissement
Gaz

X X

X

Manipulation et soins X X X X X X X
Étourdissement

mécanique
X X X X

Mise à
mort

Étourdissement
électrique

X X X X X

RPA

Étourdissement
Gaz

X X

Habilitation Manipulation et soins-Mise à mort-Complément sans
étourdissement

Catégorie

d'animaux

Bovins
Équidés

Ovins
Caprins

Volailles Lagomorphes
Rongeurs

Manipulation et soins X X X X
Étourdissement
mécanique

X X

Mise à
mort

Étourdissement
électrique

X X XOpérateur

Étourdissement
Gaz

X

Complément
sans étourdissement

X X X X

Manipulation et soins X X X X
Étourdissement

mécanique
X X

Mise à
mort

Étourdissement
électrique

X X X

Étourdissement
Gaz

X

RPA 

Complément
sans étourdissement

X X X X

X Modules d’évaluation possibles Absence de modules d’évaluation
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Annexe III
Récapitulatif des différents intitulés possibles du certificat de compétence

Certificat de compétence Opérateur Certificat de compétence RPA
"Opérateur - Bovins/Équidés - Manipulations et soins"
"Opérateur - Bovins/ Équidés - Mise à mort - Mécanique"
"Opérateur - Bovins/ Équidés - Complément sans étourdissement"

"Opérateur - Ovins/Caprins - Manipulations et soins"
"Opérateur - Ovins/Caprins - Mise à mort - Électrique"
"Opérateur - Ovins/Caprins - Complément sans étourdissement"

"Opérateur - Porcins - Manipulations et soins"
"Opérateur - Porcins - Mise à mort - Mécanique"
"Opérateur - Porcins - Mise à mort - Électrique"
"Opérateur - Porcins - Mise à mort - Gaz"

"Opérateur - Volailles - Manipulations et soins"
"Opérateur - Volailles - Mise à mort - Mécanique"
"Opérateur - Volailles - Mise à mort - Électrique"
"Opérateur - Volailles - Mise à mort - Gaz"
"Opérateur - Volailles - Complément sans étourdissement"

"Opérateur - Lagomorphes/Rongeurs - Manipulations et soins"
"Opérateur - Lagomorphes/Rongeurs - Mise à mort - Électrique"
"Opérateur - Lagomorphes/Rongeurs - Complément sans
étourdissement"

"Opérateur - Ratites - Manipulations et soins"
"Opérateur - Ratites - Mise à mort - Électrique"

"Opérateur - Cervidés/Bisons - Manipulations et soins"
"Opérateur - Cervidés/Bisons - Mise à mort - Mécanique"

"Opérateur - Animaux à fourrure"

"RPA Bovins/Équidés - Manipulations et soins"
"RPA Bovins/Équidés - Mise à mort - Mécanique"
"RPA Bovins/Équidés - Complément sans étourdissement"

"RPA - Ovins/Caprins - Manipulations et soins"
"RPA - Ovins/Caprins - Mise à mort - Électrique"
"RPA - Ovins/Caprins - Complément sans étourdissement"

"RPA - Porcins - Manipulations et soins"
"RPA - Porcins - Mise à mort - Mécanique"
"RPA - Porcins - Mise à mort - Électrique"
"RPA - Porcins - Mise à mort - Gaz"

"RPA - Volailles - Manipulations et soins"
"RPA - Volailles - Mise à mort - Mécanique"
"RPA - Volailles - Mise à mort – Électrique"
"RPA - Volailles - Mise à mort – Gaz "
"RPA - Volailles - Complément sans étourdissement"

"RPA - Lagomorphes/Rongeurs - Manipulations et soins"
"RPA - Lagomorphes/Rongeurs - Mise à mort - Électrique"
"RPA - Lagomorphes/Rongeurs - Complément sans
étourdissement"

"RPA - Ratites - Manipulations et soins"
"RPA - Ratites - Mise à mort - Électrique"

"RPA - Cervidés/Bisons - Manipulations et soins"
"RPA - Cervidés/Bisons - Mise à mort - Mécanique"
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Annexe IV
Programme d'évaluation protection des animaux dans le cadre de leur mise à mort

Le programme d'évaluation des connaissances des candidats porte sur les thèmes ci-après énumérés. Ce programme
est à décliner selon l'espèce et le type d'animal. Il est centré sur trois domaines de connaissance pour assurer la bien-
traitance des animaux et éviter les mauvais traitements.:

A) connaissance de l'animal et des principes fondamentaux déterminant une interaction favorable entre
l'opérateur et l'animal dans la pratique courante,
B) connaissance de la réglementation en lien avec la conduite à tenir dans des situations courantes,
C) connaissance du geste technique,

I- Manipulation et soins aux animaux

 Concept général de protection animale et de bien-être animal (les cinq libertés)
 Comportement des animaux
 Physiologie (besoins biologiques) appliqués à la manipulation et à la mise à mort
 Souffrance et stress des animaux
 Conscience et sensibilité des animaux
 Aspects réglementaires
 Tri à l'arrivée et hébergement des animaux
 Abord et conduite des animaux
 Manipulation et contention dans le respect du bien-être animal
 Conduite à tenir en présence de cas particuliers (animal blessé, non-sevré, etc…)
 Manipulations interdites

II- Mise à mort
 Concept général de protection animale et de bien-être animal (les cinq libertés)
 Comportement des animaux
 Physiologie (besoins biologiques) appliqués à la manipulation et à la mise à mort
 Souffrance et stress des animaux
 Conscience et sensibilité des animaux
 Aspects réglementaires
 Immobilisation des animaux : obligations et aspects pratiques
 Techniques d'étourdissement : obligations et aspects pratiques
 Évaluation de l'efficacité de l'étourdissement : contrôles obligatoires, réalisation pratique de la vérification de
l'inconscience et de l'insensibilité, étourdissement de secours
 Aspects pratiques de la saignée : intervalle étourdissement-saignée, anatomie et geste
 Matériels : principes de fonctionnement, utilisation, contrôle et entretien du matériel
 Contrôle de l'absence de signes de vie
 Conduite à tenir dans les cas particuliers

III- Complément abattage sans étourdissement

 Aspects réglementaires – Conditions de dérogation à l'obligation d'étourdissement
 Immobilisation des animaux : obligations et aspects pratiques
 Aspects pratiques de la saignée sans e étourdissement.
 Gestion de la période post - jugulation : durée de perte de conscience, évaluation de l'inconscience et de
l'insensibilité, étourdissement de secours
 Contrôle de l'absence de signes de vie
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IV- Thèmes supplémentaires pour le responsable de la protection animale (RPA)

En ce qui concerne le responsable protection animale, la vérification de la maîtrise de connaissances supplémentaires
est liée à sa fonction qui vise un double objectif : coordonner l'application des procédures relatives au bien-être des
animaux dans les établissements d'abattage, et fournir les conseils nécessaires au personnel concerné par les
opérations d'abattage.

 Responsabilités, prérogatives et outils du RPA
 Réglementation relative à la protection animale en abattoir : notion juridique d’animal comme être sensible,
protection des animaux lors de la mise à mort, obligations, sanctions et responsabilité individuelle 
 Alimentation, entretien et hébergement des animaux 
 Préconisations en matière de conception des installations
 Éléments de physiologie générale, comportement des animaux 
 Équipements et matériels : description, utilisation, entretien 
 Modes opératoires normalisés
 Procédures d'auto-contrôles
 Gestion des cas particuliers
 Outils de veille réglementaire et technique
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Annexe V
FORMULAIRE A REMPLIR POUR CONSTITUER LE DOSSIER DE DEMANDE D'HABILITATION POUR LES

ACTIONS DE FORMATION DES PERSONNES PRENANT PART A LA MISE A MORT DES ANIMAUX VIVANTS
(telles que prévues dans l'arrêté du 31 juillet 2012)

Nature des informations demandées Cadre à renseigner par le dispensateur de formation

IDENTITÉ DU DISPENSATEUR DE FORMATION

Dénomination sociale (sigle)

Nom et prénoms du représentant légal





Forme juridique de l'entreprise

N° Siret





Numéro d'enregistrement de la
déclaration d'activité (en tant que
dispensateur de formation (art.
R6351-6  du code du travail) (hors
formation interne)

Cas de la formation interne 

Nom et prénoms du dispensateur de
formation

En qualité de : (entourer le bon choix
ou préciser si différent)

Adresse électronique

N°

Date                                 



Travailleur indépendant,     Gérant,     Président,     Autre (précisez)…….........

...............................................................................@.........................................

Adresse complète (du siège social)

Tél.

Fax

Adresse électronique









..................................................................................@......................................

Responsable pédagogique (ou
formateur référent)
Nom, prénom

Fonction et statut auprès du
dispensateur de formation

Tél :

Adresse électronique







.................................................................................@......................................
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Nature des informations demandées Cadre à renseigner par le dispensateur de formation

ACTIONS DE FORMATION POUR L'OBTENTION D'UN CERTIFICAT

MOYENS PEDAGOGIQUES ET TECHNIQUES

[Catégorie(s) d'animaux -Catégorie(s)
de matériel(s) d'étourdissement]
visée(s) par les actions de formation











Objectifs de la formation

(pour chacune des catégories
d'animaux)

















Programme(s) de formation (art.
L6353-1) pour chacune des
catégories d'animaux objet de
l'habilitation.

A  JOINDRE

Nature et durée de chacune des
actions de formation



Régions d'intervention prévues 



Effectifs prévus par action de
formation



Moyens matériels et logistiques mis
en œuvre

ombre d'outils informatiques

Matériels pédagogiques
envisagés
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BORDEREAU D'ENGAGEMENT

 Le dispensateur de formation....................................................................................s'engage à respecter le cahier des charges visé
à l'article 3 de l'arrêté du 31 juillet 2012.

Pour  le dispensateur de formation, Madame, Monsieur..............................................................................., en qualité de Directeur.

Fait le :............................................................................................................Signature du directeur

(Cachet  du dispensateur de formation)
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ANNEXE VI

Liste des autorités compétentes

DRAAF Alsace
Cité administrative 14 rue du maréchal Juin
BP 61003
67070 STRASBOURG Cedex

DRAAF Lorraine
76 avenue André Malraux
57046 METZ Cedex 1

DRAAF Aquitaine
51 rue Kiéser
33077 BORDEAUX Cedex

DRAAF Midi Pyrénées
cite administrative - bâtiment E
boulevard Armand Duportal
31074 TOULOUSE Cedex

DRAAF Auvergne
Site de Marmilhat
RN 89 BP 45
63370 LEMPDES

DRAAF Nord Pas de Calais
cite administrative
BP 505
59022 LILLE Cedex

DRAAF Basse Normandie
6 bd Général Vanier
BP 5090
14078 CAEN Cedex 5

DRAAF Pays de la Loire
12 rue Menou
BP 23523
44035 NANTES Cedex 1

DRAAF Bourgogne
22 D boulevard Winston Churchill
BP 87865
21078 DIJON Cedex

DRAAF Picardie
allée de la Croix Rompue
518 rue Saint Fuscien BP 69
80092 AMIENS Cedex 3

DRAAF Bretagne
15 avenue de Cucillé
cité administrative
35047 RENNES Cedex

DRAAF Poitou Charentes
15 rue Arthur Ranc
BP 40537
86020 POITIERS Cedex

DRAAF Centre
Cité administrative Coligny
131 fbg Bannier
45042 ORLEANS Cedex 1

DRAAF Provence Alpes Côte d’Azur
Parc de Marveyre
Avenue de Marveyre
13272 MARSEILLE 08 Cedex

DRAAF Champagne-Ardenne
Complexe agricole du Mont Bernard
Route de Suippes
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE Cedex

DRAAF Rhône Alpes
cite administrative de la Part-Dieu
165 rue Garibaldi  BP 3202
69401 LYON 03 Cedex 03

DRAAF Corse
Immeuble Le Solférino
8 cours Napoléon
BP 309
20176 AJACCIO

DAAF Guadeloupe
Jardin Botanique
97109 BASSE TERRE

DRAAF Franche Comté
Immeuble Orion
191 rue de Belfort
25000 BESANCON Cedex

DAAF Guyane
Cité Rebard BP 5002
97305 Cayenne

DRAAF Haute Normandie
cite administrative Saint Sever
76032 Rouen Cedex

DAAF Martinique
Jardin Desclieux
BP 642
97262 Fort de France Cedex

DRIAAF Ile de France
18 avenue Carnot
94234 CACHAN Cedex

DAAF La Réunion
Parc de la providence
97489 St Denis Cedex

DRAAF Languedoc Roussillon
zac d’Alco
BP 3141
34034 MONTPELLIER Cedex 01

DAAF de Mayotte
BP 103
97600 Mamoudzou

DRAAF Limousin
Le Pastel
22 rue des Pénitents Blancs
BP 3916
87039 Limoges Cedex

DTAM de Saint-Pierre et Miquelon
Quai de l’Alysse (Bâtiment « IFREMER »)
B.P. 4244
97500 Saint-Pierre et Miquelon
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MINISTERE DE L'AGRICULTURE, DE L'AGROALIMENTAIRE ET DE LA FORET

Bilan pédagogique des actions de formation par région (*)
(Arrêté du 31 juillet 2012 relatif aux conditions de délivrance du certificat de compétence

concernant la protection des animaux dans le cadre de leur mise à mort)

Région: .......
Année d'activité: ....

Catégories d'animaux Bovins
Équidés

Ovins
Caprins

Porcins Volailles Lagomorphes
Rongeurs

Ratites Cervidés
Bisons

Animaux à
fourrure

Total

Nombre d'opérateurs formés
Nombre d'opérateurs ayant réussi
l'évaluation
Nombre de responsables protection
animale formés
Nombre de responsables protection
animale ayant réussi l'évaluation
Nombre d'actions de formations
réalisées

Fait à
Le

Signature de l'autorité administrative

* Tableau à transmettre à la DRAAF dont dépend le siège social du dispensateur de formation avant le 31 mars de chaque année.

Annexe VII
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